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,∂jôa Ò°ûH ,≥HÉ°ùdG ‹GƒdG ,óc
Ωó≤J ⁄ »àdG äÉjó∏ÑdG ≈∏Y É≤«∏©J

G  É¡«a27  äÉ«∏Ù  á«HÉîàfG  ºFGƒb  …C
á≤£æÃ á°UÉNh ,ΩOÉ≤dG Èª˘aƒ˘f

G êÉàëà°S ,πFÉÑ≤dGá÷É©Ÿ iƒàa ¤E
ä’É◊G  √òg  πãŸ  ,ÊƒfÉ≤dG  ÆGôØdG

.á«FÉæãà°S’G
 óHÉY áØjô°T
''AÉ°ùŸG''`d íjô°üJ ‘ ≥HÉ°ùdG ‹GƒdG ∫Ébh
¢üf QGó°UGE  »Yó˘à˘°ùJ ,á˘«˘©˘°Vƒ˘dG √ò˘g ¿GE
∫ÉL’B G ójóªàH AGƒ°S ∫ÉL’B G ÜôbGC ‘ ÊƒfÉb

ÉH á°UÉÿGá«æWƒdG á£∏°ùdG iód äÉØ∏ŸG ́ GójE
º«¶æJh äÉHÉîàf’G áÑbGôŸ á˘∏˘≤˘à˘°ùŸG

G  ,á«æ©ŸG  äÉjó∏ÑdG  ‘  á«FõL  äÉHÉîàfGhC
Ò«°ùJ ≈∏Y ô¡°ùJ äÉ«Hhóæe ,Ú«©àH ‹GƒdG
πµ°ûH  äÉjó∏ÑdG  √òg  ‘  á«∏ÙG  ¿hƒD °ûdG

G âbƒD eπc …OÉØàd äÉHÉîàfG º«¶æJ ÚM ¤E
äÉjó∏Ñ∏d á«Ñ©°ûdG ¢ùdÉÛG ‘ »∏«ã“ ÆGôa

 .á«æ©ŸG
G  ∂jôa  Ò°ûH  ócGC h∫ƒ∏◊G  √òg  πãe  ¿C

…ƒ°†©dG ¿ƒfÉ≤dG ¿GCh á°UÉN á°VhôØe ≈≤ÑJ
ä’É◊G √òg πãÃ πØµàj ⁄ ,äÉHÉîàfÓd
.´ô°ûŸG ¬d ø£Øàj ⁄ ''ÊƒfÉb ÆGôa'' øª°V

GC hÉ¡«a Ωó≤J ⁄ »àdG äÉjó∏ÑdG ¿GC  ±É°V
,áeOÉ≤dG á«∏ÙG äÉHÉîàfÓd äÉ˘ë˘«˘°Tô˘J
É¡cÎJ ødh á«eƒª©dG äÉ£∏°ùdG É¡H πØµàà°S
≥aôŸG Ò°S ≈∏Y É°UôM ,É¡d Ú∏ã‡ ¿hO øe

.ÚæWGƒŸG ídÉ°üeh ΩÉ©dG
ájÉéH áj’ƒH äÉjó∏H 4 ¿EG  ,∂jôa ∫Ébh
¤GE  GOÉæà°SG ,äÉë«°TôJ …GC  É¡«a πé°ùJ ⁄
á£∏°ù∏d á«F’ƒdG á«HhóæŸG ≥°ùæe ,äÉëjô°üJ
,ájÉéH áj’ƒH äÉHÉîàfÓd á∏≤à°ùŸG á«æWƒdG
äÉjó∏ÑH ôe’C G ≥∏©˘à˘jh ,…hÉ˘ª˘°ûM Qƒ˘°TÉ˘Y

.¿ƒYôah ƒÑbGC h á°ù«°ùfh áLƒJ

√òg á÷É©Ÿ ''øjQÉ«N'' OƒLƒH ±É°VGC h
G »gh ,á«dÉµ°T’E G,á«fƒfÉb iƒàa QGó°UGE  ÉeE

‘ ''á«FõL'' á«∏fi äÉHÉîàfG º«¶æàH íª°ùJ
G  ó©H  äÉjó∏ÑdG  √ògá«∏NGódG  IQGRh  QGó°UE

´hô°ûe º«∏b’E G áÄ«¡Jh á«∏ÙG äÉYÉª÷Gh
''áYô°ùH'' ¬«∏Y ábOÉ°üŸG ºàJ ,ÊƒfÉb ¢üf

º˘«˘¶˘æ˘à˘d ,¿ÉŸÈdG »˘à˘aô˘Z ±ô˘˘W ø˘˘e
.á«æ©ŸG äÉjó∏ÑdÉH äÉHÉîàf’G

G ±É˘˘°VGC h,º˘à˘j ¢üæ˘dG Gò˘g ÖLƒÃ ,¬˘fC
G ójó“¤GE  á«HÉîàf’G äÉØ∏ŸG ´GójGE  ∫ÉLC

í°TÎdG ‘ ÚÑZGô˘dG Úµ˘ª˘à˘d ,ô˘NGB  ï˘jQÉ˘J
á«∏ÙG  äÉ«HhóæŸG  iód  º¡JÉØ∏e  Ëó≤J

áÑbGôŸ á˘∏˘≤˘à˘°ùŸG á˘«˘æ˘Wƒ˘dG á˘£˘∏˘°ù∏˘d
äGAGôL’E G ∫Éªµà°SG ó©H ,äÉ˘HÉ˘î˘à˘f’G

ºàj äÉØ∏ŸG á°SGQóH á˘°UÉÿG á˘«˘fƒ˘fÉ˘≤˘dG
.á«FõL äÉHÉîàfG º«¶æJ

ƒ°S ≈∏Y √OQ ‘ ,∂jôa ó©Ñà°SGh∫ƒM ∫GD
GEá÷É©Ÿ  ,á«æWƒdG  á£∏°ùdG  πNóJ  á«fÉµe

á£∏°ùdG  ΩÉ¡e  ¿GC  áYÉæ≤H  ,á«dÉµ°T’E G  √òg
,ÉgQGó°UGE ¢ù«dh ÚfGƒ≤dG ≥«Ñ£J ≈∏Y ô°üà≤J

G áaÉ°V’E ÉHäÉHÉîàf’G º«¶æJ ≈∏Y ô¡°ùdG ¤E
.ÉgÒ°S ø°ùMh

G ,∫ÉbhQGó°U’E  âbƒdG øe ™°ùàe óLƒj ¬fE
á«∏NGódG IQGRh ÚH ¿hÉ©àdÉH á«fƒfÉ≤dG iƒàØdG
á£∏°ùdGh ,º«∏b’E G áÄ«¡Jh á«∏ÙG äÉYÉª÷Gh

.á∏°†©ŸG √òg ájƒ°ùàd á∏≤à°ùŸG
GCΩÉ«b ‘ øªµ«a ,¬Ñ°ùM ,ôN’B G QÉ«ÿG Ée

,»HÉîàf’G  ÆGôØdÉH  á«æ©ŸG  äÉj’ƒdG  I’h
√òg Ò«°ùàd ájQGOGE  äÉ«˘Hhó˘æ˘e Ö«˘°üæ˘à˘H
.øeõdG øe IÎØd áàbƒD e áØ°üH äÉjó∏ÑdG

G  ,ÒN’C G ‘ ∫ƒ≤dG ¤GE  ¢ü∏NhádhódG ¿E
,É¡d  Ú∏ã‡  ¿hO  ¢ùdÉÛG  √òg  ∑ÎJ  ød
ídÉ°üŸ ø°ù◊G Ò°ùdG ≈˘∏˘Y É˘¡˘æ˘e É˘°Uô˘M

 .ΩÉ©dG ≥aôŸGh ÚæWGƒŸG

:''AÉ°ùŸG''d̀ ∂jôa Ò°ûH ≥HÉ°ùdG ‹GƒdG
á«FõL äÉHÉîàfG º«¶æàd iƒàØd êÉà– Úë°TÎe ¿hO øe äÉjó∏H

,»æWƒdG ôjôëàdG á¡ÑL ÜõM ≈≤∏J
 ¥ô°ûdG áª°UÉ©H ájƒb áHô°V,…ôFGõ÷G

É¡eób »àdG ºFGƒ≤˘dG ¢†aQ ” É˘eó˘©˘H
ájó∏ÑH  ,2021  Èªaƒf 27  äÉ«∏Ù

á≤HÉ£e Ωó˘Y ÖÑ˘°ùH ,á˘æ˘«˘£˘æ˘°ùb
¿ƒª°†ŸGh πµ°ûdG ‘ áeó≤ŸG äGAÉ°†e’E G
á£∏°ùdG ±ôW øe É¡H ∫ƒª©ŸG ÚfGƒ≤∏d

.äÉHÉîàfÓd á∏≤à°ùŸG á«æWƒdG
R.ÒHR
á∏≤à°ùŸG á£∏°ùdG πNGO øe QOÉ°üe Ö°ùMh
¿ÉEa ,áæ«£æ°ùb áj’ƒH äÉ˘HÉ˘î˘à˘f’G á˘Ñ˘bGôŸ

2300 ƒëf Ωób ,»æWƒdG ôjôëàdG á¡ÑL ÜõM
,QOÉ°üŸG  äGP  Ö°ùM  øµd  ,¬àªFÉ≤d  ,™«bƒJ
800 ƒëf ∫ƒÑb ” ,äÉ©«bƒàdG  ¢üëØJ ó©Hh
1500  øe  ÌcGC  ¢†aQ  ”  Éªæ«H  ,§≤a  ™«bƒJ

 ≈∏Y ,ÜÉÑ°SGC Ió©d ,™«bƒJ QGôµJ É¡°SGCQäÉ©«bƒàdG
πNGO áeó≤ŸG äÉeƒ∏©ŸG ‘ ¢ü≤f OƒLh hGC

.äÉ©«bƒàdG äGQÉªà°SG
áª°UÉ©H á«°SÉ«°ùdG áMÉ°ù∏d ¿ƒ©HÉàe iôjh

G ,¥ô°ûdGôjôëàdG á¡ÑL ÜõM πãe GÒÑc ÉHõM ¿C
äÉ©«bƒàdG ™ªL ¬˘«˘∏˘Y Ö©˘°üj ⁄ ,»˘æ˘Wƒ˘dG

áæ«£æ°ùb ájó∏ÑH äÉ«∏ÙG QÉªZ ∫ƒNód áeRÓdG
GhπNGO ºFÉ≤dG ´Gô°üdG ƒg ,¬«a Éeh ôe’C G É‰E

G π°Uh …òdGh Üõ◊GÚH äÉHÉ°ùM á«Ø°üJ ¤E
G É˘e ,¬˘JGQÉ˘WGEø˘e Üõ◊G ¿É˘eô˘M ø˘Y ô˘Ø˘°SC

 ¢ù∏ÛÉH óLGƒàdG.áæ«£æ°ù≤d …ó∏ÑdG »Ñ©°ûdG

ª©J øY ,QOÉ°üŸG ¢†©H âKó– Éªcq¢†©H ó
øY ´Éæàe’G ,äGQÉªà˘°S’G ™˘ª˘é˘H ÚØ˘∏˘µŸG

á£∏°ù∏d  »F’ƒdG  Öàµª∏d  äGQÉªà°S’G Ëó≤J
 ⁄ Éeó©H ,äÉHÉîàfÓd á«æWƒdGAÉª°S’C G º¡Ñé©J

‘  .ó«à©dG  Üõ◊G  π«ãªàd  ÉgQÉ«àNG  ”  »àdG
 ≈≤Ñj ÚM¿ƒ°†aôj ,ó«à©dG Üõ◊ÉH ¿ƒ∏°VÉæe

É¡d ¢Vô©J »àdG IôeGƒD ŸG á«°†b øY åjó◊G
ô°üæ©H ¿ƒµ°ùªàjh ,¬FÉæHGC  ±ôW øe Üõ◊G

É˘£ÿGäGQÉªà°SG º«˘∏˘°ùJ ó˘æ˘Y ™˘bh …ò˘dG C
¿GC  äGQÉW’E G ¢†©H ócƒD ˘J å«˘M ,äÉ˘©˘«˘bƒ˘à˘dG

Ëó≤J »°ùf äGQÉªà°S’G º˘«˘∏˘°ùà˘H ∞˘∏˘µŸG
,äÉ©«bƒàdG  πªëj  …òdG  •ƒ¨°†ŸG  ¢Uô≤dG

 òæe Iôe ∫h’C  Üõ◊G ΩôM Ée ƒgh,∫Ó≤à°S’G
ájó∏ÑH á«HÉîàf’G á°ùaÉæŸG QÉªZ ∫ƒNO øe

 ó©J »àdG ,áæ«£æ°ùb.¥ô°ûdG áª°UÉ©H ájó∏H ºgGC
á∏µ°ûŸG QGôM’C G á∏àc â∏¨à°SG ,É¡à¡L øe

G øe É¡Ñ∏ZGC  ‘ÜõëH AÉªàfG  É¡d  âfÉc AÉª°SC
,á°UôØdG ,¬d ∫ƒ«e hGC  »æWƒdG ôjôëàdG á¡ÑL
,áæ«£æ°ùb áæjóÃ Ú«fÓaÓC d IƒYO â¡Lh å«M
ÈcGC  ≈∏Y  ∫ƒ°üë∏d  ,º¡àªFÉb  ºYO  πLGC  øe

 äGƒ°U’C G øe OóY¢ù∏ÛG ¤GE Iƒ≤H ∫ƒNódGh
Üõ◊G ácQÉ°ûe ΩóY πX ‘ ,…ó∏ÑdG »Ñ©°ûdG
¢ùaÉæàJ  »àdG  ,áæ«£æ°ùb  ájó∏H  äÉHÉîàfG  ‘
,QGôM’C G πàµJ ≈∏Y IhÓY º°†J ,ºFGƒb 3 É¡«a

ª˘é˘à˘dGh º˘∏˘°ùdG ™˘ª˘à› á˘cô˘Mq»æWƒ˘dG ™˘
.»WGô≤ÁódG

á«îjQÉJ á≤HÉ°S ‘
áæ«£æ°ù≤d …ó∏ÑdG ¢ù∏ÛG äÉHÉîàf’G øY Ö«¨j ¿Óa’C G



 

 

 

 

 
Le scrutin des locales du 27 novembre prochain a provoqué des

situations inédites et insolites dans les wilayas de Tizi Ouzou et
de Bejaïa. Et pour cause, c’est la première fois dans les annales des
élections dans le pays que des communes n’auront pas de candidats
qui se disputeront les sièges de leurs APC. Ainsi, à Tizi Ouzou, sur
les 67 communes que compte la wilaya, 5 communes, et non des
moindres, Aïn El Hammam et Tadmaït  avec 19 sièges chacune,
Tizi Rached (15 sièges) Illilten (13) et  Aït Mahmoud (13), n’ont
pas trouvé preneur pour une gestion collégiale. Idem pour la wilaya
de Bejaïa où la encore 4 des 52 APC se retrouvent sans préten-
dants. Il s’agit des communes d’Akbou, Toudja, Féraoun et
M’Cisna, avec respectivement 23,13, 15 et 13 sièges. Pour rappel,
dans ces deux wilayas, les délégations locales de l’Autorité natio-
nale indépendante des élections ont validé 144 listes dont 5 pour
l’APW pour la wilaya de Tizi Ouzou et 115 listes dont 6 pour
l’APW pour celle de Bejaïa à la clôture de la date limite de l’opéra-
tion du dépôt intervenue jeudi dernier à 00h. Une situation pour le
moins singulière qui fera que les électeurs de ces 9 communes,
même s’ils ne se prononceront pas sur le sort de leurs assemblées
territoriales, pourront tout de même le faire pour celle de la wilaya.
Interrogé sur le sort de ces communes «non concernées» par le
scrutin APC, Omar Sadok, professeur en droit à l’Université de Tizi
Ouzou et constitutionnaliste, ne manque pas de souligner que cette
situation n’a jamais été vécue dans l’histoire de l’Algérie indépen-
dante. «Mais cela n’empêchera pas les communes de fonctionner le
plus normalement du monde, puisque le code communal confie la
gestion courante des APC défaillantes au secrétaire général et au
chef de daïra sous tutelle du wali», précise-t-il. Et de souligner que
ces 9 communes seront considérées en situation de blocage.
Comme ce fut le cas pour les 480 assemblées pourtant élues qui
étaient bloquées à travers le pays où ce sont des commis de l’Etat
qui ont pris en charge leur gestion. Toutefois, il relève aussi que si
«des candidats venaient à se manifester plus tard, des élections
exceptionnelles seront organisées au niveau des communes concer-
nées». Ces «défections» de candidatures dans ces 9 communes
attestent bien de la difficulté des postulants à satisfaire les exi-
gences de la nouvelle loi électorale qui a rendu plus sélectives les
listes, lorsqu’on sait la place accordée à la femme, à la jeunesse et
aux universitaires. A cela s’ajoute le rejet de ces élections par le
RCD, mais aussi le désaveu exprimé par la base militante du FFS.
En effet, habitué au carton plein dans les 67 et 57 communes, le
FFS a peiné pour confectionner des listes puisqu’il n’est présent
qu’avec 36 listes, soit 53% des 67 communes de la wilaya de Tizi
Ouzou, et 37 listes sur les 52, soit 71% pour la wilaya de Bejaïa.     

n Rachid Hammoutène 

TIZI OUZOU ET BEJAÏA

Des communes sans 
candidats



 

 

 

 

 

El Moudjahid : Être P/APC n’est sans
doute pas une sinécure, à plus forte raison en
ces temps difficiles marqués par la crise éco-
nomique et la crise sanitaire. Quel type de
contraintes avez-vous rencontré depuis que
vous êtes à la tête de la commune ?

Mourad Sameur : Ce que vous dites n’est
pas faux. En effet, nous rencontrons plusieurs
problèmes qui freinent notre action en tant que
maire. Je cite en premier lieu le problème de
la centralisation des décisions. On reçoit tou-
jours des instructions homo-
gènes qui concernent toutes les
communes sans tenir compte
des caractéristiques de chaque
région. Ici à Alger, il y a une dif-
férence entre les communes.
Celles qui sont gérées dans l’hy-
per-centre se différencient par
exemple des autres. A l’intérieur
du pays aussi, on ne peut pas
gérer une commune à vocation
totalement rurale ou agricole
comme on gère celle du chef-
lieu de wilaya. Il y a des spécificités dans
chaque zone. L’on se retrouve malheureuse-
ment à gérer les 1.541 communes de la même
manière et par des décisions homogènes, chose
qui est dépassée.

Parmi les autres problèmes que rencontrent
les P/APC, il y cette absence de liberté d’ini-
tiative ou d’innovation, ce qui déteint claire-
ment sur la réalisation des programmes. 

Pouvez-vous nous citer des exemples
concrets à ce sujet ?

Je vais vous étonner en citant cette anoma-
lie. Sachez que la plupart des maires sont pris
en otage par leur Assemblée composée géné-
ralement d’élus de diverses formations poli-

tiques. Ces derniers mènent des actions rien
que pour casser le travail du P/APC. Dans cer-
tains cas, ils peuvent même lui créer des pro-
blèmes avec les citoyens de sa commune pour
le discréditer et c’est, pour leurs propres inté-
rêts, oubliant l’intérêt de la collectivité. Cela
constitue un frein pour l’action du maire alors
que normalement, lorsqu’on est dans une As-
semblée, on doit oublier toutes les couleurs po-
litiques et placer l’intérêt du citoyen au-dessus
de toutes autres considérations.  

Il y aussi la fiscalité
que le nouveau code
communal devrait pren-
dre en charge… 

Effectivement, c’est
une grosse contrainte.
Nous n’avons pas cette
liberté dans la fiscalité.
L’argent récupéré par
l’inspection des impôts
se situe dans votre com-
mune et vous ne savez
pas le montant qui est

transmis à leur direction et après, on vous
donne une part. Ce qui n’est pas normal. 

La lenteur dans le traitement de certains
dossiers, notamment dans le lancement des
marchés, pose problème également dans la
réalisation de nos programmes. Il nous faut
une année de procédure pour lancer un marché
et ça, les citoyens ne le savent pas. On doit
passer par les commissions de marché, ce qui
est tout à fait normal pour respecter le code des
marchés mais passer par d’autres procédures
freine encore nos projets. Ce sont des
contraintes majeures.  Il y a aussi un problème
très sérieux concernant les terrains domaniaux.
Vous êtes un maire, vous avez un projet en tête
mais le terrain appartient aux domaines. Pour

faire le transfert, ça prend des années alors
qu’en principe, c’est un projet d’utilité pu-
blique.

Le maire a le droit de transférer ce terrain
sans passer par les procédures, comme c’est le
cas pour un particulier. Un projet d’utilité pu-
blique doit se faire rapidement pour faire bé-
néficier les citoyens de la commune. Ce sont
ce genre de lenteurs qui nous bloquent.

À tous ces problèmes s’ajoute l’incivisme
du citoyen. C’est pour ça qu’on insiste sur la
création de la police municipale pour assurer
la tranquillité au niveau de commune. 

Quel est, selon vous, le rôle principal d’un
P/APC ? 

Le maire est là pour améliorer le quotidien
du citoyen, c’est son rôle principal, pas pour
gérer des tâches administratives qui bloquent
son action. Actuellement, il est plus adminis-
trateurqu’autre chose. Nous passons plus de
temps à signer des courriers qu’à s’investir
dans l’amélioration du quotidien du citoyen.
C’est la triste réalité et c’est malheureux de le
dire.

Mais il y a surtout nécessité de renforcer
l’action du maire, n’est-ce pas ? 

Il faut d’abord renforcer l’encadrement des
communes. L’administration est dépourvue de
cadres. Lorsque nous avons une administration
forte, ça va renforcer l’action de la commune.
Il faut donner un encadrement adéquat aux
communes à travers la mobilisation des com-
pétences qui peuvent contribuer sensiblement
au développement local parce qu’aujourd’hui,
on parle de management, on ne parle plus de
gestion bureaucratique. Il s’agit de marketing
pour la création de richesses au niveau local.
Il faut que l’administration suive cette dé-
marche.

Qu’avez vous pu réaliser pendant votre
mandat ? 

El Mouradia est une commune à vocation
résidentielle. Nous n’avons pas de zone indus-
trielle et nous n’abritons pas les sièges de So-
natrach ou Sonelgaz. Notre budget est très
limité. Je peux vous dire même qu’il est parmi
les plus maigres de la wilaya d’Alger. 

Malgré cela nous avons pu réaliser notre
programme. Je citerai à ce propos la réalisation
de trois salles de sport, d’un centre d’affaires
doté d’une nouvelle poste et d’une agence
d’intervention pour Sonelgaz. El Mouradia est
parmi les rares communes qui ont doté toutes
les écoles de cantines scolaires et de chauffage
central et nous sommes en train d’améliorer ce
côté-là.  Nous allons aussi inaugurer, le 1er no-
vembre, un club pour les retraités et les se-
niors. Nous avons aménagé deux locaux
équipés de fauteuils et de téléviseurs. La bi-
bliothèque nationale nous a fait don de 3.000
livres en arabe et en français pour les salles de
lecture. Nous avons créé un café littéraire et
nous allons signer une convention avec l’éta-
blissement Arts et culture pour la gestion de ce
club. 

Etes-vous partant pour un autre mandat ? 
Normalement oui. J’ai encore des projets à

réaliser et un programme à concrétiser pour
servir les citoyens de ma com-
mune qui font encore confiance
en ma volonté de vouloir appor-
ter un plus pour améliorer leur
quotidien.

K. H.

HAKIM BELAHCEL, MEMBRE DE L’INSTANCE PRÉSIDENTIELLE DU FFS :

«DÉFENDRE LES INTÉRÊTS SUPRÊMES DE LA NATION»

E ntre difficultés à confection-
ner des listes de candidats,
ou l'invalidation de dossiers

en raison de la non-conformité des
souscriptions d’électeurs exigées par
la loi électorale, les responsables des
formations politiques soulignent ce
qu'ils qualifient "d'entraves".

Membre de l’Instance présiden-
tielle du Front des forces socialistes
(FFS), Hakim Belahcel, déclare à El
Moudjahid que "le FFS a pris la dé-
cision de participer aux prochaines
élections locales pour remplir des
objectifs politiques majeurs et stra-
tégiques. Au moment où notre pays

traverse la période la
plus dangereuse de son
existence, notre parti
se devait d’être,
comme à son habitude,
aux avant-postes pour
défendre les intérêts
suprêmes de la Nation
algérienne. Il s'agit au-
jourd'hui de barrer la
route aux aventuriers
et aux conspirateurs
qui veulent attenter à
la souveraineté de
notre pays pour l'arri-

mer aux nations par le néocolonia-
lisme, notre parti était conscient des
difficultés qu'il allait subir dans cette
période pré-électorale".

"Nous avions contesté les en-
traves bureaucratiques et administra-
tives qui ont émaillé l'opération de
collecte de signatures, et les mesures
drastiques imposées par la nouvelle
loi électorale".

Il souhaite que les autorités
contribuent « activement et positive-
ment à améliorer le climat dans cette
opération électorale ".

Tahar Kaidi

À l’expiration, jeudi dernier, du délai légal de dépôt des
dossiers de candidatures auprès de l’Autorité nationale

indépendante des élections (ANIE), des formations politiques
ont révélé leur incapacité à présenter des candidats au niveau

des 1.541 communes que compte le pays.

À moins de deux mois des élections locales, le P/APC d'El-Mouradia
nous fait part des contraintes rencontrées, lors de son mandat, mais
aussi des projets réalisés pendant cette période, et salue la démarche

des pouvoirs publics quant à l’élargissement programmé des
prérogatives du P/APC, en vue de libérer l’initiative et de permettre un

réel développement local.

MOURAD SAMEUR, P/APC D’EL-MOURADIA :

«IL FAUT RENFORCER L’ENCADREMENT DES COMMUNES»

É L E C T I O N S  L O C A L E S

«Centralisation des
décisions, absence de
liberté d’initiative,

fiscalité,
bureaucratie… autant
de contraintes qui
freinent l’action des

P/APC.» 

«Nous passons plus de temps à signer
des courriers, qu’à nous investir dans
l’amélioration du quotidien du citoyen.»

Entretien réalisé par Kamélia Hadjib 

les collectivités locales sont appelés à assumer un
rôle pivot dans la consécration des objectifs du
renouveau gagés, notamment en terme
d'optimisation de la gouvernance locale. ii s’agit là

d'un enjeu crucial pour le devenir de la nation, dans la
mesure où ce qui est attendu du processus de changement
en cours c'est d'impacter positivement sur le quotidien du
citoyen. 
indéniablement, les prochaines élections locales offrent
l'opportunité de voir ce challenge se muer en réalité. il est
attendu que ces élections sonnent l’avènement d’une
génération de jeunes élus, qui, outre la compétence et
l'esprit de responsabilité, sauront mieux incarner une

nouvelle vision de gouvernance qui tranche radicalement
avec la mentalité rentières et bureaucratiques. en effet, l'un
des défis qu'il faudrait nécessairement relever à la faveur du
prochain scrutin, c'est d'insuffler du sang neuf dans les
assemblées communales et de wilayas, de manière  à leur
conférer une meilleure vitalité dans l'action de prise en
charge des aspirations des citoyens. certes, c'est aux
citoyens que revient le dernier mot dans la désignation de la
composante des prochaines APc et APW, toutefois les
acteurs de la scène politiques ne devrait perdre de vue
l'importance de privilégier la jeunesse dans leurs listes de

candidatures. l'expérience des législatives du 12 juin
dernier, où les élections avait développé un intérêt
particulier pour les jeunes est ce titre édifiante pour dite à

telle point l'émancipation politique de notre jeunesse
relève d'un besoin vital pour le pays. et dans l'ensemble de
nos localités, la jeunesse constitue cette partie du capital
humain dont il faudrait valoriser et la place et le rôle
politique en la hissant au centre de décision, au service de la
collectivité, dans un esprit de confiance rétablie et dans le
respect des règles de la transparence et d'efficacité dans la
gestion des affaires publiques. 

K. A.

CLAIRAGE
Pour lA jeunesseÉ
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Par Karim Aoudia



 

 

 

 

 

ÉLECTIONS LOCALES À BÉJAÏA

LLEE  FFFFSS  EENN  SSOOLLOO  ÀÀ  AAKKFFAADDOOUU
FFAAUUTTEE de concurrent, le Front des forces socialistes est parti pour prendre, à coup sûr, le pouvoir absolu au sein
de l’APC d’Akfadou.

LL e Front des forces socia-
listes est le seul parti
politique à avoir consti-

tué une liste pour les prochai-
nes joutes des locales dans la
commune d’Akfadou. Faute de
listes concurrentes, le plus
vieux parti d’opposition est
parti pour prendre les comman-
des locales de manière absolue.
Il aura, à lui seul, la présidence,
les vice- présidences, les prési-
dences de commissions, bref
tous les leviers d’une assemblée
locale qu’il dirigera à sa guise et
sans aucune opposition, si ce
n’est celle qui ne manquera pas
de s’exprimer dans la rue
comme ce fut le cas avant-hier,
avec une timide participation.
C’est le prix à payer quand on
opte pour la politique de la
chaise vide. 

Si l’absence du
Rassemblement pour la culture
et la démocratie, principal
concurent du FFS dans cette

localité, s’explique par son
option pour le rejet de ce scru-
tin, ce n’est pas le cas du FLN
et du RND, dont les sections
locales n’ont pas donné signe de

vie. Dissoutes ou incapables de
confectionner de listes, dans
tous les cas de figure, les sec-
tions du FLN et du RND, par
leur absence s’alignent de

manière, certes, différente avec
le RCD pour laisser la voie libre
au parti de feu Ait Ahmed, qui
renouera avec la gouvernance
locale après une absence lors du
précédent mandat électoral. Au
regard des chiffres fournis par
l’Anie, l’ensemble des forma-
tions qui ont l’habitude d’ani-
mer la scène politique locale a
connu un recul.

Le FLN part avec 15 listes
communales, le RND avec une
seule. Le Front El-Moustakbel
et le Front de la bonne gouver-
nance (Houkm Errached) pré-
sentent deux listes chacun, une
première au demeurant dans
les annales de ces formations
politiques localement. Le FFS
caracole en tête du peloton avec
37 listes communales. Il affron-
tera dans la plupart des com-
munes les listes indépendantes.
C’est l’une des lectures, entre
autres, à faire des premiers
chiffres fournis par la représen-
tation de l’Anie à Béjaia qui tra-
vaille actuellement à la vérifica-
tion des différentes listes, en

vue de leur validation. Le siège
de l’Anie connaît un mouve-
ment sans précédent les va-et-
vient des différents représen-
tants des partis politiques et
des listes indépendantes s’expli-
quent par l’impératif de vérifi-
cation et de compléments aux
dossiers de candidature. 

Il faut compter 10 jours,
depuis jeudi dernier, pour
connaître, enfin et de manière
officielle, les véritables concur-
rents en lice pour les locales du
27 novembre prochain. C’st
uniquement à ce moment-là
que l’on saura, de manière offi-
cielle, la présence de tout un
chacun à ce scrutin inédit, qui
comporte en lui bien des sur-
prises en matière, notamment
de participation, mais aussi de
la prochaine gouvernance qui
sortira des urnes. Dans tous les
cas de figure, cette gouvernance
sera forcément différentes des
autres.

AA..SS..

Le plus vieux parti d’opposition va conforter ses positions

� AARREEZZKKII SSLLIIMMAANNII



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


